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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.298/WP/SDG/3
 298e session

Conseil d’administration Genève, mars 2007

Groupe de travail sur la dimension sociale de la mondialisation WP/SDG
 POUR INFORMATION

 

TROISIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Forum de l’OIT sur le travail décent 
au service d’une mondialisation 
équitable: état des préparatifs 

1. La présente note fait brièvement le point des travaux préparatoires du Forum de l’OIT sur 
le travail décent au service d’une mondialisation équitable. A la 295e session du Conseil 
d’administration (mars 2006), au terme des débats du groupe de travail sur un document 
(GB.295/WP/SDG/2) fixant les thèmes possibles, le calendrier, le mode d’organisation, les 
incidences sur le plan des ressources et la participation à un forum, il a été décidé de 
procéder aux travaux préparatoires. Il a également été décidé que le bureau serait consulté 
au sujet de ces travaux et qu’un rapport serait présenté au groupe de travail. 

Lieu et date 

2. A la suite de discussions avec M. José António Fonseca Vieira da Silva, ministre du 
Travail et de la Solidarité sociale du Portugal, on est parvenu à un accord commun 
concernant la proposition du Portugal d’accueillir le Forum de l’OIT sur le travail décent 
au service d’une mondialisation équitable, pendant la présidence portugaise de l’Union 
européenne, dans la seconde moitié de 2007. Il a également été décidé que la date et le lieu 
les plus appropriés pour organiser cette manifestation seraient les 1er  et 2 novembre 2007 à 
Lisbonne, ce qui faciliterait la participation au forum de la plupart des membres du Conseil 
d’administration (presque toutes les commissions du Conseil d’administration doivent se 
réunir dans la semaine du 5 novembre). 

3. Avant de confirmer cet arrangement, le bureau du Conseil d’administration a été consulté. 
Il s’est d’ailleurs félicité que le Portugal se soit déclaré intéressé à accueillir le forum de 
l’OIT, même si l’on a fait remarquer que le 1er novembre est un jour férié dans de 
nombreux pays et que le Comité de la liberté syndicale se réunira ce jour-là. 

4. Avec l’aide des autorités portugaises, le Centre de conférences de l’AIP de Lisbonne a été 
réservé du 31 octobre au 2 novembre, et un certain nombre de préréservations ont été faites 
dans les hôtels alentour. Le Centre de conférences est situé dans le centre ville et dispose 
de plusieurs salles de réunion et de cabines d’interprète, de sorte qu’il se prête 
particulièrement bien à la tenue d’une manifestation comme le forum. Il appartient à 
l’Association industrielle portugaise.  
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Programme 

5. Les consultations menées sur la base du document d’information pour la session de mars 
2006 du groupe de travail ont abouti à un consensus sur six thématiques assez larges qui 
pourraient être traitées lors du forum, à savoir: 

! employabilité: éducation, formation qualifiante et technologie; 

! améliorer le travail et le fonctionnement des entreprises dans l’économie informelle; 

! flux intra et internationaux de migrants à la recherche d’un travail; 

! des politiques de protection sociale pour la cohésion sociale et le développement 
économique; 

! cohérence des politiques des organisations internationales; 

! des possibilités de travail décent pour les jeunes, hommes ou femmes: lutter contre la 
discrimination et les facteurs défavorisants. 

6. Il est envisagé que le bureau prépare un document d’information succinct dans lequel ces 
sujets seront présentés et des thèmes de discussion proposés. 

7. Chaque thématique pourrait être discutée dans des ateliers distincts. Avec six thèmes, cela 
impliquerait des ateliers parallèles pendant trois sessions. Les débats pour chaque atelier 
seraient ouverts par un groupe d’environ quatre orateurs, présidé par un membre du 
Conseil d’administration ou une personnalité de premier plan des mandants. A l’issue de 
chaque atelier, la présidence établirait un résumé succinct qui serait présenté à la session de 
clôture. S’appuyant sur les résultats des ateliers, la session de clôture pourrait examiner 
sous un angle global la place que devrait tenir le travail décent dans la conception d’une 
mondialisation équitable, axée plus particulièrement sur la création de partenariats et la 
promotion de la convergence.  

8. Pour que ce mode d’organisation fonctionne, on pourrait envisager de tenir une séance 
d’ouverture le 31 octobre, à 17 heures, au cours de laquelle prendraient la parole de  hauts 
représentants du pays d’accueil et du BIT, ainsi qu’un ou deux orateurs invités qui 
présenteraient en introduction les objectifs et le contexte du forum. Cette séance 
d’ouverture pourrait être suivie d’une réception, de sorte que les participants pourraient se 
rencontrer le jour de leur arrivée probable à Lisbonne et commencer les débats sur le fond 
le 1er novembre. Une autre possibilité consisterait à fractionner la première matinée en 
programmant une séance plénière d’ouverture et des ateliers. On pourrait également 
envisager d’entrecouper les ateliers de courtes séances plénières pour entendre les orateurs 
invités. 

9. Un tel programme et les travaux préparatoires qu’il suppose seront arrêtés plus en détail 
dans les mois à venir. Le principe de base consisterait à créer des possibilités d’échanges 
constructifs entre les mandants de l’OIT et les représentants d’autres organismes 
intergouvernementaux et d’organisations de la société civile, tant lors de sessions formelles 
que par le biais de contacts informels, sur la manière dont, dans la pratique, leurs mandats 
respectifs et leur intérêt mutuel pour le travail décent au service d’une mondialisation 
équitable peuvent interagir à l’avenir. 
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Participants 

10. La participation serait ouverte sur invitation de manière à garantir un juste équilibre entre 
les divers intérêts et les différentes régions, ainsi qu’une forte présence des femmes. Parmi 
les principaux critères de sélection, on peut citer l’utilité, l’engagement et la compétence 
avérés sur des questions touchant à l’Agenda du travail décent. On pense que le Centre de 
conférences pourrait accueillir environ 200 participants du monde entier, plus environ 50 
du Portugal. 

11. Les membres titulaires du Conseil d’administration, ou leurs adjoints, qui assisteront à la 
session ultérieure de novembre, seraient invités à Lisbonne. En outre, le groupe des 
travailleurs et le groupe des employeurs pourraient être invités à désigner dix autres 
participants, dont les frais seraient pris en charge pour chacun, la consigne étant que tout 
soit mis en œuvre pour assurer la parité hommes/femmes et l’équilibre géographique. 

12. Si l’on compte aussi les représentants des associations professionnelles qui travaillent 
étroitement avec le BIT, cela représenterait environ 90 participants, tous intimement liés 
aux activités du Bureau. 

13. On pourrait également envisager d’inviter environ 25 représentants de diverses 
organisations intergouvernementales. Parmi celles-ci figureraient les institutions avec 
lesquelles le BIT travaille le plus étroitement pour donner suite à la Déclaration 
ministérielle de l’ECOSOC de 2006 et pour intégrer dans le PNUAD et les cadres SRP les 
programmes par pays de promotion du travail décent. 

14. On pourrait envisager la dévolution d’un rôle important aux organismes internationaux de 
type parlementaire ou représentant des autorités locales. Les organisations non 
gouvernementales figurant sur la liste spéciale de l’OIT ainsi que d’autres qui manifestent 
un intérêt particulier ou qui peuvent apporter une contribution spéciale à la promotion de 
l’Agenda du travail décent seraient également invitées. Enfin, on pourrait aussi inviter un 
nombre limité de personnalités issues du monde universitaire, de groupes de réflexion, des 
médias ou du monde politique. Environ 80 à 90 invitations pourraient être lancées pour ces 
trois dernières catégories. 

15. Une liste détaillée d’invités sera discutée avec le bureau. 

16. Des discussions sont en cours avec d’éventuels parraineurs et, selon certaines indications,  
on disposera du soutien nécessaire pour compléter les ressources inscrites au budget 
approuvé, que le BIT a attribuées au financement de cette manifestation. 

17. Le groupe de travail est invité à prendre note du rapport et du fait que les consultations sur 
les travaux préparatoires seront poursuivies avec le bureau. 

 
 

Genève, le 16 mars 2007.  

Document soumis pour information. 

 


